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3. contribuant à l’effet attendu 3 (ou objectif spécifique 3) Sécurité:  

P3.1 : Les capacités des forces de défense dans les zones plus exposées aux menaces sont renforcées. 

P3.2 : Les capacités d’intervention, prévention et gestion de crise de la Police Républicaine sont améliorés dans 

les départements de l’Alibori et de l’Atacora. 

P3.3 : La capacité des FDS et des populations à risque de détecter, brouiller, neutraliser les engins explosifs 

improvisés est renforcée. 

 

3.2 Activités indicatives 

Activités liées au produit 1.1 :  

Accompagnement des femmes et des jeunes issus des exploitations les plus affectées par la perte de fertilité des 

sols et en situation d’insécurité alimentaire, vers un entreprenariat agricole rentable et des activités connexes 

(production d’intrants organiques, transformation, etc.). Les pratiques agro-écologiques seront diffusées auprès 

des exploitations les plus fragiles dans le but de maintenir de hauts niveaux de rendements de productions et de 

participer à la restauration des sols. La « transformation », la « commercialisation » et les « services à la 

production » des principales chaînes de valeurs seront soutenues (coaching, facilitation d’accès au crédit, 

développement de modèles d’affaires, fonds d’investissement petites initiatives, soutien aux clusters, etc.) pour 

extraire les exploitations familiales d’une trop forte dépendance à l’unique activité agricole et diversifier l’offre 

d’emplois susceptibles d’intéresser les jeunes femmes et hommes ruraux. Parallèlement, un plaidoyer sera facilité 

auprès des institutions déconcentrées, des autorités communales et des organisations de producteurs pour qu’elles 

tiennent compte des barrières spécifiques d’entrée aux marchés (accès au foncier, au crédit, au conseil ou aux 

organisations des producteurs entre autres) et garantissent les intérêts des jeunes agri entrepreneurs et les droits 

des femmes dans l’attribution et exploitation des terres. Ces activités viendront renforcer en priorité les chaînes de 

valeur du soja, du maraîchage et du petit élevage, des secteurs économiques clés pour les producteurs le plus 

vulnérables au nord du Bénin. 

Activités liées au produit 1.2 :  

Des activités de restauration des paysages forestiers (RPF) seront menées dans les bassins versants de la Pendjari 

et du Mékrou, avec le soutien des acteurs locaux (services déconcentrés, ONG et de la population locale). Un appui 

spécifique sera apporté i) aux espaces agro-forestiers productifs (forêts galeries, parcs à karité, néré, etc.), affectés 

par la dégradation des services écosystémiques dû à la surexploitation, aux changements des conditions 

météorologiques, au manque d’investissement et aux risques sécuritaires croissants et ii) au développement d’une 

chaîne de valeurs pour les produits forestiers non ligneux (PFNL) - notamment le miel, le karité et le néré - récoltés 

par les groupements de femme. La complémentarité entre agriculture, élevage et gestion productive des forêts fera 

également l’objet d’une attention particulière, à travers des actions de médiation entre usagers des espaces 

forestiers, de soutien à la production de fourrage ou d’autres actions liées à l’élevage pastorale et susceptibles de 

générer des emplois transversaux pour les jeunes femmes et hommes issus des communautés pastorales.  

Activités liées au produit 2.1 et 2.2 

Les activités liées à ce produit seront mises en œuvre selon une double approche à la fois directe, visant des 

entrepreneurs/entreprises et systémique, visant la totalité d’acteurs de l’écosystème. Les activités en approche 

directe porteront principalement sur le renforcement des capacités de gestion des entrepreneurs et des petites 

entreprises, afin que ces acteurs soient mieux outillés techniquement en vue de la recherche du financement 

approprié pour mener leurs activités entrepreneuriales et en vue de renforcer leurs compétences techniques, 

managériales et commerciales et la mise en relation avec les clients pour conquérir des nouveaux marchés. La 

sensibilisation des entrepreneurs et des petites entreprises aux informations clés pour leur croissance feront aussi 

partie de ces activités. Un appui spécifique sera apporté au transfert des méthodologies afin de renforcer les 

capacités des prestataires des services financiers et non-financiers de l’écosystème entrepreneurial local.  

Activités liées au produit 3.1 3.2 et 3.3 


